
RAPPORT RÉFLEXIF 

Au retour d’un semestre d’échange dans une université étrangère, les étudiants de l’EUP 
remettent un rapport réflexif, détaillant et mettant en perspective leur semestre à l’étranger. Il 
s’agit d’un rapport sur le cursus pédagogique dans l’université partenaire et sa place dans la 
formation EUP. 


Il a pour but de d’accompagner les étudiants dans la construction de leur parcours, et il est 
également à destination du Service RI de l’EUP, afin d’améliorer l’adéquation des mobilités 
aux parcours. Ce rapport ne sera pas diffusé. Vous trouverez les consignes de rédaction en 
page 2.


NB : Ce rapport est distinct du rapport remis à l’agence Erasmus pour le financement de votre 
séjour et distinct du rapport que vous demande l’UGE, principalement axé sur des aspects 
pratiques (et qui ne nous est pas transmis). 

Ce rapport est à remettre pour le 1er février lorsque le semestre de mobilité a été effectué 
durant le premier semestre de l’année universitaire et pour le 1er juillet lorsque le semestre 
de mobilité a été effectué durant le second semestre de l’année universitaire.


Il est à transmettre par mail en version pdf à la personne chargée des mobilités 
internationales  (marine.tritz@univ-eiffel.fr) et aux coordinatrices RI (florine.ballif@u-pec.fr + 
nacima.baron@enpc.fr). Sans ce rapport, vos notes ne seront pas transcrites.


TRANSCRIPTION DES NOTES 

Lorsque votre relevé de notes obtenues à l’étranger vous est transmis par l’université 
partenaire, il vous appartient de l’envoyer directement à la personne chargée des mobilités 
internationales  (marine.tritz@univ-eiffel.fr). Il vous appartient également de contacter les 
secrétariats de votre université d’échange pour obtenir vos notes, voire les relancer s’ils 
tardent à vous les envoyer. 


Veuillez noter que seule la moyenne de votre semestre à l’étranger apparaitra sur votre 
relevé de notes. Ces derniers vous seront transmis après les jurys.
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CONTENU DU RAPPORT RÉFLEXIF

Votre rapport doit faire de 3 à 6 pages et doit suivre le plan suivant :


I CURSUS PEDAGOGIQUE


1. Présentation de l’université et du département : Université dans son ensemble, 
positionnement de l’enseignement en urbanisme du point de vue de la discipline 
(architecture, géographie, sciences humaines ou sociales...); et des modalités 
d’enseignement (orienté vers la pratique ou la théorie, professionnel ou universitaire, 
classique ou interactif, etc..)


2. Cours suivis : Liste détaillée des cours suivis, la filière et l’année d’études, leur contenu et 
le nom de l’enseignant, numéro du module. Description des travaux que vous avez 
effectué pour chaque cours ; vos apprentissages réalisés.


3. Mise en perspective de ces apports dans votre formation : Quelle apport pour la 
poursuite de vos études en urbanisme (mobilité en S2/S3) ou votre insertion 
professionnelle (mobilité en S4). Vous pouvez faire part de vos difficultés également. Ce 
rapport peut aussi contenir quelques mots sur la ville et le contexte dans lequel vous avez 
vécu s’ils mettent en perspectives vos apprentissages.


Si vous le souhaitez, vous pouvez joindre en annexe des travaux individuels ou collectifs que 
vous aurez réalisés. 


II ASPECTS PRATIQUES 

1. Programme d’accueil  : Avez-vous eu des jours ou une semaine d’accueil à l’université/ 
d’orientation/de découverte ? Si oui, merci de décrire le programme.


2. Cours de langue  : Avez-vous participé à des cours de langue intensif dans l’université 
d’accueil ? A quel moment (avant le début des cours ou pendant le semestre) ? Sont-ils 
gratuits ou sinon quel est leur coût ?


3. Calendrier de l’année académique : Dates de début et de fin des enseignements et dates 
de début et de fin de la période d'examens.


4. Inscription aux cours  : Quelles sont les modalités particulières d’inscription aux cours 
dans l’université d’accueil ? Avez-vous rencontré des difficultés dans les formalités 
d’inscription aux cours ? Tous les cours de master étaient-ils accessibles ? Sinon, quelles 
restrictions s’appliquent ?


5. Logement  : Avez-vous été logé à l’université ? Comment avez-vous trouvé votre 
logement ? Quelle est votre appréciation ?


6. Autres conseils  : Avez-vous des conseils pour faciliter les mobilités des futur.e.s 
étudiant.e.s de l’EUP ? Merci !


Pour toute question, merci de vous adresser à Marine Tritz, chargée des mobilités 
internationales.

30/06/2020


